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Les apprentis se sentent « couillonnés ))
La (sC dénonce la différence
salariale entre les jeunes
apprentis wallons et
flamands. Une perte de
4 784 euros en fin de cycle
ont-ils calculé.

• Marie-Laure MITHOT

Par rapport à un apprenti fla-
mand, le Wallon perd 4784 €

au bout de ses trois ans de
formation en alternance. C'est le
calcul fail par les Jeunes CSC qui
dénoncent cette différence via
leur campagne #ToudiCouillon-
nés.
En Wallonie 13000 jeunes sui-

vent une formation en alternance.
Cela signifie qu'ils travaillent
trois jours par semaine. Le reste
du temps, ils sont en classe au
CEFA (Centres d'éducation et de
formation en alternance) ou à
l'Ifapme (lnstitut de formation en

1" année
raMée
3' année

alternance des petites et moyen-
nes entreprises). Bref, ils étudient
et travaillent en même temps. Les
secteurs où l'on recense le plus
grand nombre de contrats en al-
ternance sont le commerce, la
construction et l'hareca.
Mais voilà, selon la CSC et la

FGTB, ces 13 000 jeunes sont sous-
payés. Durant la première année
de formation, l'apprenti wallon
reçoit 26oA3€ minimum soit
184€ de moins que son homolo-
gue flamand (444€). La différence
de salaire se fait aussi sentir sur les
2' et 3' années d'apprentissage. Ils
proposent donc de rehausser les
salaires de la 2' et 3' années (voir
tableau).
«Au total, le jeune Wallon gagne
donc 3 780€ de moins que son colfe-
gue flamand, calculent les Jeunes

CSc. Du côté des primes régionales,
le Wallon touche 7S0€ Jin de cycle en
cas de réussite alors que le Flamand
touche 1 7S0 € répartis sur les 3 ailS.
Encore 1OOO€ perdu5 pour le jeune
Wallon. Ce sont donc 4 78o€ en fin
de parcours en moins pour le jeune

wallon. Merci les patrons! », cla-
ment les Jeunes CSc.
Un message que les syndicats

chrétien et socialiste ont porté
lors de leurs discussions en jan-
vier et février avec les représen-
tants des patrons wallons. « Cette
négociation a échoué », commente
Ludovic Voet, responsable natio-
nal des Jeunes Csc.
{(On veut interpeller la Région wal-
lonne, d'une part, pour qu'elle aug-
mente les minima. Les patrons,
d'autre part, pour qu'ils égalisent les
salaires ». commente Ludovic
Voet.
Selon les calculs de la CSC, ces

propositions signifient une
hausse budgétaire de 3.58 mil-
lions d'euros. Le gouvernement
wallon en a déjà mis dem: sur la
table. Il reste donc 1,58 million à
charge des employeurs. ({Le mil-
lion et demi à charge des employeurs
représente 35 euros/mois pour lesjeu-
nes en troisième année et 13 euros!
mois en deuxième année. Ce n'est pas
une montagne! » précise Marc Bec-
ker, secrétaire national Csc. •
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444€
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UWE: CC ('était prévu
dans le Pacte pour l'emploi ))

Dans toute leur démons-
tration, les syndicats« oublient une chose capi-

tale, répond Vincent Reuter, admi-
nistrateurde1égué de l'Union wal~
Ionne des entreprises (UWE). Les
syndicats ont donné leur accord
sur ces rémunérations en signant
le Pacte pour l'emploi il y a quel-
ques mois! Il Y est explicitement
prévu que la prime pour les appre-
nants serait convertie en rétribu-
tion sans coût supplémentaire
pour les employeurs.» Autre-
ment dit, les partenaires so-
ciaux ont donné leur accord

pour ne pas augmenter la ré-
munération des apprentis.
« Pourquoi avoir signé cePacte où
il est clairement écrit qu'il ny
aurait pas de coûts supplémentai-
res pour les employeurs? On res-
pecte le Pacle, point à la ligne. »
Et l'équité entre apprenti wal-

lon et apprenti flamand? « La
taille des entreprises n'est pas la
même en Flandre et en Wallonie,
répond Vincent Reuter. La taille
moyenne est sensiblement infé-
rieure chez nous par rapport aux

entreprises flamal1des. Les Fla-
mands disposent donc de davan-

tage de moyens. »
Quant à la revalorisation de la

filière en alternance, les deux
parties sont d'accord sur ce
point. eobjectif est même de
doubler le nombre d'apprentis
en Belgique francophone. Mais
pour Vincent Reuter, ce n'est
pas en augmentant la charge
salariale des employeurs que
cet objectif sera atteint. « Vous
n'allez pas attirer un jeune de 13
ou 14 ans dans le qualifiant en lui
promettant un salaire d'ici quel-
ques années. On peut attirer les
jeunes en leur domumt le goût de

ces filières qualifiantes.» Pour
cela, l'administrateur-délégué
compte sur les ministres de
l'Éducation et de la Formation.
Enfin, dernier argument de

Vincent Reuter: les allocations
familiales. « En Flandre, on a vu
que chez les jeunes qui dépas-
saient un certain montant de ré-
munération, leurs parents per-
daien t leurs allocations. » •

M.-L.M.
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